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Avocat au barreau de Paris, associé chez Clifford Chance de 

1988 à 2021 et Senior Advisor depuis 1er mai 2021, Yves Wehrli 

a été le Managing Partner du bureau de Paris de 2000 à 2020.  

Yves a également été membre de l’Executive Leadership Group de la firme 

mondiale et Managing Partner pour la région Europe Continentale pendant deux 

mandats. 

 

Il est spécialisé en droit des sociétés, droit des contrats et en droit du sport. 

Yves compte parmi les experts internationaux majeurs du droit de sport. Il a 

notamment été membre du Fair Play Financier de l’UEFA de 2009 jusqu’à 2021. 

 

Yves a également régulièrement conseillé de grands groupes internationaux 

(Carrefour, Airbus, Geodis, L’Oréal, etc.) dans le cadre de leurs opérations de fusions 

& acquisitions et dossiers en droit des sociétés.  

 

 

Expérience 

• Conseil de la Ligue de Football Professionnel sur tous ses appels d’offres droits 

TV 

• Conseil de la Ligue de Football Professionnel dans le cadre des multiples 

procédures initiées par le groupe Canal+ et beIn suite à la faillite de Mediapro 

et l’attribution des droits TV à Amazon 

• Conseil de la Fédération Française de Football sur tous ses dossiers 

stratégiques (organisation Euro 2016, sélection équipementier… 

• Conseil de la Fédération Française de Tennis en matière de droits audiovisuels 

• Conseil de Rugby World Cup Ltd sur tous les aspects juridiques de 

l’organisation de la Coupe du Monde de Rugby 2007 en France 

• Conseil du Comité d’Organisation de la Coupe du Monde de Football 1998 

en France, gestion directe de l’ensemble des dossiers pendant plus de six ans  

• Conseil du Comité International Olympique sur les contrats informatiques pour 

les Jeux Olympiques 

• Conseil du Groupe Lagardère dans le cadre de plusieurs acquisitions, dont 

l’acquisition de Sportfive pour 865 millions d’euros 

• Conseil de Butler Capital Partners sur l’acquisition du Paris Saint Germain (PSG) 

auprès du Groupe Canal+ 

• Conseil de Pathé sur l’acquisition d’une participation dans l’Olympique 

Lyonnais 

• Conseil de Carrefour sur la restructuration de ses activités en Chine 



• Conseil d’Airbus sur de nombreuses structures contractuelles complexes ces 

quinze dernières années 

• Conseil de Géodis sur l’acquisition de OHL, un opérateur logisticien majeur 

aux US 

 

 
 


